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ÉDITORIAL
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Ce début d’année est surtout marqué par les élections présidentielles. C’est le moment pour 
les candidats de faire des promesses pour attirer l’attention sur eux. Ce grand bal des effets 
d’annonce choque notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC, car on nous cache malheureusement 
la réalité. On peut entendre ici et là que le plus dure de la crise est dernière nous, mais nous 
ne sommes pas dupes ! 

En effet, le grand défi que nous devons relever est à venir. La France n’est pas sortie de la 
crise et les efforts que devront fournir les salariés dans un avenir proche seront extrêmement 
durs. Il suffit de regarder les négociations salariales du début d’année. Tout le monde tablait 
sur une hausse moyenne de 3 %, mais malheureusement pour les salariés, la réalité est tout 
autre ! Cet exemple montre à quel point l’économie de notre pays est en équilibre instable.

L’autre indicateur qui ne nous ment pas est le taux de chômage. Il augmente inlassablement 
de mois en mois. La création d’emploi dans notre pays stagne et les employeurs n’hésitent 
pas à licencier des salariés en cas de coup dur. Notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC se doit 
d’être plus que jamais présente pour tous ces salariés. Nous devons leur fournir toute notre 
expérience afin de les soutenir et les aider dans ces situations difficiles.

Pour ne pas perdre notre triple A que l’on a tout de même perdu, les Français ont dû faire des 
sacrifices. Pour réduire l’énorme déficit de la France, on a dû faire des sacrifices. Pour sauver 
les banques, nous avons dû fournir des sacrifices. Et pourtant, notre Fédération BATI-MAT-
TP CFTC sait que l’on va devoir encore faire de gros efforts pour sortir de cette crise. Nous 
voyons ici toute l’injustice de cette situation !

Le pouvoir d’achat des salariés va fondre, car les salaires vont continuer de stagner et le coût 
de la vie va continuer d’augmenter (pétrole, gaz, électricité...). Les impôts vont augmenter 
alors que les prestations sociales vont baisser. Voilà la situation qui attend les Français dans 
un avenir proche. Notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC en accord avec ses valeurs de solida-
rités se doit d’être des plus vigilante. C’est dans ce genre de problématique que les acquis 
des salariés seront en danger et nous devrons tous être unis pour éviter le pire. Notre devoir, 
pour les années qui viennent, est de combattre les inégalités afin de faire en sorte que le fruit 
du travail soit suffisant pour vivre dignement !

Votre Président,
Patrick DEL GRANDE

PATRICK DEL GRANDE
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La Fédération BATI-MAT-TP CFTC, avec d’autres partenaires sociaux dont la CAPEB, a contribué à 
la création de l’Association paritaire nationale pour le développement de la négociation collective 
dans l’artisanat du bâtiment (APNAB).

Cette association a pour objet d’assurer le fonctionnement de la négociation collective dans 
l’artisanat et de participer à l’information des négociations paritaires.

Vous, salariés qui représentez la Fédération BATI-MAT-TP CFTC dans les entreprises artisanales 
du bâtiment, si vous souhaitez participer aux négociations régionales, nous assurons votre 
formation et nous vous adresserons les informations nécessaires.

Fédération BATI-MAT-TP CFTC
251 rue du faubourg St-Martin 75010 PARIS



Nom :……………………………………………… Prénom :…………………………………………

Adresse :…………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

Code postal : I   I   I   I   I    Ville :………………………………………………………………………

Tél domicile :……………………………………… Tél portable :……………………………………

informations	complémentaires

Nom de votre entreprise :………………………………… Tél entreprise :………………………

Adresse de l’entreprise :…………………………………………………………………..……………

Pour recevoir une documentation complète, merci de retourner le bulletin suivant, 
complété par vos soins, à l’adresse ci-dessus.

salariés de l’artisanat…
ouvrez-vous à la
négociation !
L’APnAB vOuS En DOnnE LES MOyEnS.

nOTRE FÉDÉRATIOn BATI-MAT-TP CFTC A CRÉÉ ET PROMEuT L’APnAB



des négociations en crise !

salariés de l’artisanat…
ouvrez-vous à la
négociation !

Salaires

Au début, un grand nombre de 
spécialistes tablaient sur une 
hausse moyenne des salaires de 
3 % en 2012. Plus on avançait 
vers la fin de l’année, et plus on 
s‘éloignait de cette prévision.
Notre Fédération BATI-MAT-TP 
CFTC n’est pas dupe et nous 
prévoyions depuis longtemps 
moins de 2 % d’augmentation 
pour la nouvelle année. Après 
analyses des différentes NAO 
auxquelles nous avons déjà par-
ticipé, nous pouvons affirmer 
que nous avions malheureuse-
ment raison.

Notre Fédération BATI-MAT-TP 
CFTC a constaté une hausse des 
augmentations individuelles. 
Pour notre syndicat, cette pra-
tique est purement injuste pour 
l’ensemble des salariés. En ef-
fet, lorsque certains touchent 
une forte augmentation, cela 
implique pour d’autres une 
revalorisation faible voire une 
stagnation ayant pour consé-
quence une diminution du pou-
voir d’achat du salarié.

Autre point sur lequel notre 
Fédération BATI-MAT-TP CFTC 
s’insurge : le partage sur l’an-
née de l’augmentation. Par 
exemple, un employeur décide 
de revaloriser deux fois le sa-
laire dans l’année au lieu d’ap-
pliquer un même pourcentage 
dès janvier. En effet, il est pré-
férable pour le pouvoir d’achat 
des salariés d’obtenir la tota-
lité de la revalorisation sur l’en-
semble de l’année.

De plus, nous voulons mettre en 
garde les négociateurs quant 
aux substituts de salaire (inté-
ressements aux résultats, bo-
nus…) soi-disant attractifs qui 
cachent une réalité tout autre. 
Qu’ils se méfient de l’impact 
financier au quotidien de ces 
mécanismes. 

Notre Fédération BATI-MAT-TP 
CFTC vous rappelle qu’en cette 
période de crise, le coût de la vie 
ayant fortement augmenté, ces 
pratiques peuvent être un bon 
complément de revenus, mais 
elles ne remplacent pas une vé-
ritable augmentation de salaire. 

Le pouvoir d’achat des salariés 
est menacé et en suivant les va-
leurs prônées par notre Fédéra-
tion BATI-MAT-TP CFTC, il est 
de notre devoir de combattre 
avec la négociation ce pro-
blème qui touche de plein fouet 
les familles. Nous ne pouvons 
pas accepter que le fruit du tra-
vail ne suffise plus à faire vivre 
un salarié et sa famille. 

C’est pourquoi, nous considé-
rons comme minimum vital 
un salaire de 1470 euros. En 
dessous de ce seuil, le risque 
de mettre en péril la situation 
financière du salarié est grande 
et nous constatons malheureu-
sement chaque jour une aug-
mentation de la précarité de 
certains. Nous devons agir, cela 
devient urgent.

2012 ne verra pas la fin de notre 
combat pour une justice sociale 
pour tous et notre Fédération 
BATI-MAT-TP CFTC continue-
ra d’être présente à vos côtés 
comme elle l’a toujours été. •

5

EN couvERTuRE

BATI-MAT-TP
Echo

No34 / mars 2012



BATI-MAT-TP
Echo

No34 / mars 2012

EN couvERTuRE

6

en bref… 
PRIX DES caRbuRantS
Depuis le début d’année, le baril 
a gagné 15 % après un bond de 
13,3 % en 2011. Notre Fédération 
BATI-MAT-TP CFTC s’inquiète 
des conséquences de cette 
hausse sur le quotidien des sala-
riés. Le prix de l’essence bat des 
records de semaine en semaine 
et cette envolée des prix des 
carburants ampute fortement 
le pouvoir d’achat des salariés. 
Il est de notre devoir de deman-
der l’ouverture de négociations 
afin d’alerter les employeurs de 
cette situation dramatique et de 
trouver rapidement des solutions 
qui permettront de stopper cette 
hémorragie financière.

RuPtuRE à l’amIablE
Depuis sa mise en place, la rup-
ture conventionnelle du contrat 
de travail connait un véritable 
succès. En 2011, le nombre de 
ruptures s’est élevé à 289 000, 
soit une hausse de 13 % par rap-
port à 2010. Notre Fédération 
BATI-MAT-TP CFTC n’a rien 
contre ce mécanisme, mais nous 
rappelons seulement qu’il ne doit 
pas se substituer à un reclasse-
ment ou une préretraite. De plus, 
nous avons demandé à mener 
une évaluation de ce dispositif 
afin de mieux l’encadrer pour 
éviter les dérives ! 

Actu

2011 a été une année 
catastrophique pour l’emploi. 
La grande majorité des 
destructions d’emplois ont 
concerné l’intérim avec 21.100 
emplois en moins (-3,6 %). Pour 
2012, cette fuite ne devrait pas 
cesser. Notre Fédération BATI-
MAT-TP CFTC rappelle que la 
conjoncture sera très délicate.
L’Insee a annoncé que l’écono-
mie avait détruit 22.600 postes 
au 4e trimestre et 31.500 au 
troisième, rompant ainsi avec 
une tendance positive depuis 
fin 2009. Les données du 3e tri-
mestre ont été fortement révi-
sées puisque l’Institut national 
de la statistique tablait jusqu’à 
présent sur un solde légère-
ment positif de 3.600 postes 
créés sur cette période.
Malheureusement, cette prévi-
sion s’est avérée inexacte ! Au 
final, notre Fédération BATI-
MAT-TP CFTC retient que l’éco-
nomie perd des emplois depuis 
deux trimestres consécutifs et 
que cette information ne pré-
sage rien de bon pour 2012. 
La France n’avait plus perdu 
d’emplois depuis fin 2009. Le 
secteur de la construction, 

quant à lui, est en revanche 
dans le rouge au dernier tri-
mestre 2011 avec -4.600 (-0,3 %). 
Sur un an, l’emploi salarié reste 
en modeste hausse (+0,4 % 
avec 67.300 postes créés). Pour 
2012, l’Insee maintient sa pré-
vision de 61.000 destructions 
d’emplois au premier semestre.
Cette destruction d’emploi est 
désastreuse pour l’économie 
de la France. Notre Fédération 
BATI-MAT-TP CFTC demande 
au gouvernement de se pencher 
rapidement sur le problème de 
l’emploi. Sans réelles mesures, 
la situation deviendra incontrô-
lable.
Car il est important de rappeler 
que derrière chaque emploi dé-
truit, ce cache une personne qui 
se retrouve dans une situation à 
risque voire dans une situation 
d’extrême précarité. Pour notre 
Fédération BATI-MAT-TP CFTC, 
cette fatalité doit être combat-
tue afin de remettre l’emploi, 
moteur de l’économie de notre 
pays, afin de redonner à des 
millions de Français leur digni-
té. Le travail est un lien social 
primordial qui ne devrait jamais 
être rompu ! •

2011 a détruit des emplois

Ruptures conventionnelles du contrat de travail
En nombre de demandes homologuées par mois
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LE POINg suR LA TAbLE

Bien sûr quand on parle de 
destruction d’emploi, il est logique 
de voir le taux de chômage grimpé 
en flèche. Notre Fédération 
BATI-MAT-TP CFTC revient sur 
cette terrible hécatombe.
Le taux de chômage en France 
métropolitaine a augmenté 
de 0,1 point au quatrième tri-
mestre 2011 par rapport au tri-
mestre précédent à 9,4 % de la 
population active (9,8 % dépar-
tements d’Outre-mer compris). 
Ce taux est encore en hausse 
de 0,1 point par rapport au qua-
trième trimestre 2010.
En France métropolitaine, 2,678 
millions de personnes étaient 
au chômage en moyenne au 
quatrième trimestre. 
Mais au total, ce sont pas moins 
de 3,4 millions de personnes 
qui n’avaient pas d’emploi et 
qui souhaitaient néanmoins 
travailler.
Cette hausse est la troisième 
consécutive, après les taux de 
chômage enregistrés au troi-
sième trimestre (9,3 %) et deu-
xième trimestre 2011 (9,1 %).

Après la sortie de ces chiffres, 
on a pu lire dans la presse « la 
France a mieux résisté que ses 
principaux partenaires face à la 
crise mondiale ». Certes, notre 
Fédération BATI-MAT-TP CFTC 
note qu’on résiste mieux que 
certains pays d’Europe, mais 
l’inverse est également vrai par 
rapport à d’autres.
Le chômage des 15-24 ans, 
grande préoccupation du gou-
vernement et de notre Fédéra-
tion BATI-MAT-TP CFTC, est re-
monté de 0,8 point par rapport 
au trimestre précédent. Le taux 
de chômage des jeunes passe 
ainsi de 21,6 % à 22,4 %, soit 
quelque 626.000 personnes. 
Le taux de chômage des se-
niors s’améliore au contraire 
légèrement, en baisse de 0,1 
point par rapport au trimestre 
précédent. Il reste toutefois 
en hausse (+0,2 pt) par rap-
port au dernier trimestre 2010. 
Quelque 485.000 personnes 
âgées de plus de 50 ans étaient 
à la recherche d’un emploi au 
dernier trimestre 2011. Le taux 
d’emploi des seniors, de plus 

en plus nombreux à rester en 
activité avec les réformes suc-
cessives des retraites, poursuit 
sa progression (+1 point sur le 
trimestre précédent, +1,6 point 
sur un an). La hausse est accen-
tuée pour les 55-64 ans (+1,4 pt 
sur le trimestre, +2,8 points sur 
un an). Ce que notre Fédération 
BATI-MAT-TP CFTC avait prédit 
avec l’augmentation de l’âge de 
la retraite se réalise. À savoir 
un transfert des futurs retraités 
vers les caisses de l’assurance 
chômage. •

encore en augmentation !
Actu

Ruptures conventionnelles du contrat de travail
En nombre de demandes homologuées par mois
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ATARAXIA 44
Carton plein pour nos candidats

CE 1er collège
 1 titulaire
 2e collège
 2 titulaires - 2 suppléants
 3e collège
 2 titulaires - 2 suppléants
DP gestion immobilière
 2e collège
 1 titulaire
 Production
 2e collège
 2 titulaires

EIFFAGE RAIL 93
Tous les sièges en bleu !

DuP 1er collège
 2 titulaires - 2 suppléants
 2e collège
 2 titulaires - 2 suppléants

SyLvAIn JOyEuX n.P. 60
Nos candidats raflent le 2e collège

CE 2e collège
 1 titulaire - 1 suppléant
DP 2e collège
 1 titulaire - 1 suppléant

ÉChAnGEuR nORD-PICARDIE 73
Un joli score pour notre section

 1er collège
 1 titulaire - 1 suppléant
 2e collège
 2 titulaires - 2 suppléants

93

60

73

ÉLECTIOnS2012

BATI-MAT-TP CFTC

44

C’est aux actes que le salarié reconnaît  
la valeur d’une section syndicale !
En somme... Qui aime bien élit bien !

8

FAITES PuBLIER
vOS RÉSuLTATS  !

Pour faire figurer votre section dans le 
magazine, envoyez-nous vos résultats 

d’élections !

Fédération BATI-MAT-TP CFTC
Résultats d’élections

38 rue Emile gallé 54000 NANCY
ou cftc5@wanadoo.fr

100 %

100 %

100 %
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AmEubLEmENT
modernisation de la convention collective de la Fabrication de l’Ameublement
Deux accords ont été signés par les partenaires sociaux de la fabrication de l’ameublement en date 
du 19 octobre 2011.
Accord du 19 octobre 2011 relatif à la modernisation de la classification des emplois des agents de 
production, agents de fonctionnement et agents d’encadrement.
- Création de 2 nouveaux échelons pour les agents de production (création d’un AP 43 et d’un AP 52).
- La classification des agents fonctionnels est réduite de 17 à 10 échelons.
- Les 7 échelons des agents d’encadrement sont modernisés.
Accord du 19 octobre 2011 relatif à la modernisation des dispositions de la convention collective de 
la fabrication de l’ameublement.
- Prise en compte de la rupture conventionnelle.
- Prise en compte du PACS pour les absences pour évènements personnels.
- Amélioration de l’indemnité de licenciement, l’indemnité de départ à la retraite ainsi que de l’indem-
nité maladie complémentaire.
- Mise en place d’une contrepartie obligatoire en repos pour les salariés de nuit.
Les deux accords entreront en vigueur le lendemain de la publication des arrêtés d’extension. Un 
délai maximum de 18 mois à partir de l’arrêté d’extension est prévu pour la mise en œuvre dans les 
entreprises.
oPcA 3 +
Au 1er janvier 2012, FORCEMA, FORMAPAP et OPCIBA, se sont réunis au sein de l’OPCA 3+, suite 
à la loi sur la formation professionnelle qui impose aux OPCA de collecter au minimum 100 millions 
d’euros.
En effet suite à l’accord national du 29 juin 2010, portant création du nouvel OPCA des industries de 
l’ameublement, du bois, des matériaux pour la construction et l’industrie ainsi que de l’intersecteur 
des papiers cartons (arrêté du 20 septembre 2011 – JO du 11 octobre 2011), les spécificités de chacune 
des branches sont préservées puisque 3 SPP (section professionnelle paritaire) ont été constituées 
au sein de l’OPCA 3+.
 Section 1 : Ameublement et Bois
 Section 2 : Matériaux pour la Construction et l’Industrie
 Section 3 : Intersecteur Papiers Cartons
Ces sections professionnelles paritaires sont composées chacune de 15 membres collège employeurs 
et 15 membres collèges salariés.
Dès le début des réflexions, la fédération BATI-MAT-TP CFTC fut force de proposition, analyse et 
concertation. En plus du maintien des spécificités, la fédération BATI-MAT-TP CFTC souhaitait de la 
proximité. Ainsi afin de faciliter l’information des entreprises et des salariés, le Conseil d’Administra-
tion a renforcé le service de proximité avec un maillage territorial composé de 11 antennes. L’ensemble 
des informations est également disponible sur le site de l’OPCA 3+ (www.opca3plus.fr).
Chef de file négociateurs BATI-MAT-TP CFTC Philippe SPRINgINSFELD.
Convention Collective de la Fabrication de l’Ameublement
Un nouvel accord sur la formation professionnelle a été signé le 7 décembre 2011, cet accord se subs-
titue à l’accord du 6 octobre 2004. L’accord entre en vigueur à partir du 1er février 2012.
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ARchITEcTE
Rapport sur les activités de la Présidence
Préparation d’un argumentaire à destination du ministère de la Culture afin qu’il soutienne auprès 
des écoles d’architecture, la licence professionnelle.
- en analysant et synthétisant les chiffres de l’ensemble des écoles, à peu près un tiers de l’effectif qui 
rentre en 1ère année n’aboutit pas au DEA. La conclusion, c’est que ce tiers est parti dans la nature 
et la licence pro est peut-être une réponse pour ceux qui souhaitent continuer dans cette activité.
- le courrier fait référence au Bac Pro et sa montée progressive ; par contre, la CPNEFP dispose au-
jourd’hui d’éléments sur le nombre de jeunes qui passait les épreuves du Bac Pro en juin dernier. Le 
Bac Pro « technicien d’études du bâtiment » comporte trois options, dont une option « architecture ». 
L’intérêt serait de faire valoir la totalité des jeunes qui passaient les épreuves du Bac, toutes options 
confondues, soit 3500 sur l’année qui vient de s’écouler dont 500 pour la seule option « architecture ».
- puisqu’un des arguments avancés par le Ministère de la Culture est que la licence d’architecture 
est efficiente, les chiffres tirés de l’enquête gPEC montrent que parmi les effectifs salariés des en-
treprises, seulement 4 % d’entre eux sont titulaires d’une licence d’une manière générale, il ne s’agit 
pas nécessairement de la licence en architecture.
Labellisation des formations 2012-2013
Le principe est de continuer la labellisation des formations sur le développement durable et de l’ouvrir 
à d’autres types de formations.
Méthode proposée :
- une phase d’analyse de ce qui existe à travers les données de l’Opca Pl, des études, ce que les uns 
et les autres ont à dire.
- le tri en sous-commission ou en commission pour essayer de cerner, à la fois les thèmes, mais aussi, 
la forme que ces thèmes pourraient prendre (durée, terrain, pédagogie, documentaire…)
- rendre tout cela publique de manière très ouverte et afin qu’il n’y ait pas d’ambigüité.
Que ce soit à la demande des employeurs ou des salariés, les thèmes de formation sont identiques, 
exception faite pour la CAO-DAO qui est demandée uniquement par les employeurs. Quatre thèmes 
reviennent dans les deux cas :
- les pratiques de chantiers
- le développent durable
- le juridique et le réglementaire
- les techniques de construction
- les pratiques de chantiers : direction DET, maîtrise économique de projets et OPC. Ces formations 
doivent être à nouveau mises en exergue et entrer dans le cadre de la labellisation. Avec les nouvelles 
réglementations, tout le monde essaye de suivre ce thème et il la sous-commission « labellisation » 
se réunira le 1er décembre 2011 à 14 h. Dans un premier temps, elle sera chargée d’élaborer un cahier 
des charges en vue de la labellisation des formations qui s’effectuera en 2012 au titre de 2013. Cinq 
thèmes ont été retenus par la CPNEFP :
- la DET
- la maîtrise économique du projet
- l’OPC
- les techniques de construction
- plus la reprise sur le développement durable y a un réel enjeu.

BATI-MAT-TP
Echo
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GÉomèTREs
cPNEFP
Projet accord Gestion Prévisionnelle des Emplois et des compétences «GPEc»
La CPNEFP, propose que l’accord gPEC soit présenté à la prochaine CPNNC. En effet l’accord étant proche 
de la signature, il est maintenant temps que les membres signataires de l’accord puissent l’amender.
Pour la CFTC secteur géomètre, l’accord va être transmis aux spécialistes gPEC de la confédération pour avis.
cQP Techniques Topographiques et Foncières dans les Dom
La CPR Réunion s’interroge sur la mise en place d’un BTS en formation initiale ou par alternance ou par 
un CQP. Dans les DOM, l’AFPA n’est pas apte à dispenser le CQP, par contre le gRETA le serait.
Comme la branche est propriétaire des référentiels et des cours dispensés, pour gagner du temps et éviter 
un surcoût et un développement parallèle, la solution serait que l’AFPA se charge du positionnement des 
salariés des DOM et que la formation soit dispensée par le gRETA. Si les CPR arrivent à constituer des 
groupes homogènes, le dispositif pourrait se mettre en place en 2012.
Rencontre avec les membres de l’oGE
La CPNEFP a rencontré une délégation de membres de l’OgE, chargée de travailler sur la réforme du DPLg, 
afin de définir avec elle la prise en charge de la formation.
Les prérequis pour accéder à la formation :
• Pour un salarié sans diplôme : 15 ans d’ancienneté pour préparer le diplôme.
• Pour un salarié avec un BTS : 6 ans de pratique seront nécessaires.
• Licence : 6 ans de pratique.
• BAC + 5 : 2 ans de pratique, peu importe la spécialisation.
Le collège salarié propose que le salarié qui a obtenu son diplôme, soit classifié au niveau du cadre 4.3.
Cependant subsiste un problème, car ce diplôme n’est pas ouvert aux salariés de la branche qui travaillent 
dans un cabinet de topographes. Nous avons donc demandé à la délégation de vérifier cela, avant de nous 
prononcer sur un taux de prise en charge.
cPNNc
ouverture des négociations salariales
Suite à l’échec de la première négociation de décembre, nous devions nous retrouver le 19 janvier, avec 
comme seul sujet, la négociation des minimas de la branche.
Le collège employeur, fait à nouveau la même proposition qu’en décembre, soit 1,4 %.
Pourtant l’INSEE, vient d’annoncer que l’inflation a été de 2,5 % en 2011.
Que faut-il comprendre, par cette attitude ?
Le collège employeur ne souhaiterait plus calquer la branche sur la réalité ?
Il ne souhaiterait même plus entamer la moindre discussion sur les salaires ? Au risque de provoquer une 
cassure dans les relations avec les représentants de salariés ?
Doit-on considérer cela comme une attitude de mépris vis-à-vis de l’ensemble des salariés ?
À son tour, le collège salarié fait une proposition à 2,6 %.
Refus de l’UNgE et du SNEPPIM d’aller au-delà des 1,4 %. C’est à ce moment que le représentant du 
CSNgT estimant que nous ne pouvions rester sur de telles propositions, propose une revalorisation de 
2,3 %, répartie sur deux semestres : 1,6 % dès janvier 2012 et 0,7 % à partir de juin 2012.
Nous finissons par accepter cette proposition, qui bien entendu ne nous satisfait pas pleinement, nous 
aurions souhaité 2,3 %, tout de suite.
Le collège salarié constate encore une fois que ce sont les topographes qui sauvent la négociation. Ils 
sont eux, sur une logique de dialogue et d’échange. Quant à l’UNgE, c’est en des termes guerriers qu’il a 
accueilli cet accord, je cite : « ça va saigner lors des prochaines négociations »
très surprenantes cette façon d’appréhender le dialogue social, et le paritarisme. Ce que l’UNgE oublie, 
c’est qu’autour de la table des négociations sont présents des représentants d’employeurs, mais aussi de 
salariés.
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tout sur le déplacement
Dans le BTP, les déplacements 
sont coutants. Ils peuvent même 
concerner un salarié sédentaire 
qui, pour des raisons profession-
nelles, doit ponctuellement se 
déplacer. Notre Fédération BATI-
MAT-TP CFTC vous informe sur 
tout ce que vous devez savoir.
Définition
Le déplacement professionnel 
fait partie intégrante du travail 
du salarié. Sont donc notam-
ment visés les déplacements :
- d’un chantier ou d’un établis-
sement à l’autre ;
- pour aller voir un client ;
- pour aller prendre livraison 
d’une marchandise ou d’un 
matériel ;
- pour se rendre en réunion ;
- pour se rendre à un stage de 
formation imposé par l’em-
ployeur ;
- pour se rendre dans des sa-
lons ou séminaires jugés né-
cessaires à l’accomplissement 
de la fonction par la direction 
de l’entreprise ;
- liés à l’exercice d’une profes-
sion itinérante (commerciaux, 
transporteurs, métiers suppo-
sant de se rendre au domicile 
des patients ou clients)...

Le contrat de travail
Un salarié ne peut pas refu-
ser un déplacement de travail 
même si celui-ci n’est pas clai-
rement stipulé dans son contrat 
de travail. Par contre, lors de son 
embauche, il est possible de 
demander à ce que soit indiqué 
le périmètre de déplacement. 
Dans le cas d’une large zone, il 
est possible de faire mentionner 
les dispositions prises pour l’hé-
bergement et les repas. 
Notre Fédération BATI-MAT-
TP CFTC tient à vous rassurer. 
Dans tous les cas, l’employeur 

est tenu de rembourser les frais 
(Cass. soc., 9 janv. 2001, no 98-
44.833).
Rembourser les frais
Les frais de transport, de repas 
et d’hébergement doivent être 
remboursés, c’est une obliga-
tion (Cass. soc., 10 nov. 2004, no 
02-41.881). 
Cependant, l’employeur a la 
possibilité de limiter le rem-
boursement aux dépenses stric-
tement nécessaires, dans la 
mesure où le salarié est informé 
de cette limitation. Par exemple, 
dans le cas d’un billet de train, 
l’employeur peut stipuler que 
le remboursement se fera sur 
la base d’un voyage en seconde 
classe. Si le salarié souhaite tout 
de même voyager en première 
classe, la différence sera à sa 
charge.
L’employeur ne peut pas faire 
une différence de traitement en 
invoquant seulement une diffé-
rence de catégorie. La Cour de 
cassation l’a affirmé à propos 
d’une différence en matière d’in-
demnités kilométriques (Cass. 
soc., 6 juill. 2011, no 09-65.554).
Si un employeur souhaite modi-
fier la manière dont il rembourse 
les transports, notre Fédération 
BATI-MAT-TP CFTC vous invite 
à vérifier qu’il ne touche pas à 
des dispositions contractuelles. 
Si c’est le cas, ce changement 
de mode est considéré comme 
une modification du contrat de 
travail (Cass. soc., 14 mars 2000, 
no 98-42.241).

Le temps de travail 
Le temps de trajet pour se rendre 
d’un lieu de travail à un autre est 
du temps de travail effectif (Circ. 
DRT no 2003-06, 14 avr. 2003 ; 
Cass. soc., 12 janv. 2005, no 02-
47.505).

Le temps de trajet entre l’entre-
prise et le chantier est du temps 
de travail effectif si le salarié doit 
se rendre dans l’entreprise avant 
d’être transporté sur le chantier 
(Cass. soc., 16 juin 2004, no 02-
43.685).
Sinon, le temps de trajet pour se 
rendre directement sur le chan-
tier ou tout autre lieu de travail 
n’est pas du temps de travail. En 
cas de déplacement exception-
nel, si le trajet est plus long que 
d’habitude, le salarié doit être 
indemnisé de cette contrainte 
(Cass. soc., 5 mai 2010, no 08-
43.652).
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accident de trajet
Un accident de trajet est un ac-
cident qui survient lorsque le 
salarié rejoint ou rentre de son 
travail. Comme le salarié n’est 
plus sous l’autorité de son em-
ployeur, l’accident de trajet est 
soumis à un régime hybride.
Il existe deux types de parcours. 
Le premier est celui qui relie la 
résidence du salarié à l’entre-
prise et le seconde relie le lieu de 
travail au lieu de prise des repas.

Résidence - entreprise
On considère comme accident 
de travail, tout accident surve-
nu pendant l’aller ou le retour 
entre :
- La résidence principale et tout 
autre lieu habituel pour le sala-
rié présentant un motif familial ;
- Le lieu de travail.
Plus exactement, les points 
pris en considération sont le 
moment où le salarié quitte sa 
sphère privée et le moment où il 

rentre dans la sphère d’autorité 
de l’employeur.

Repas - entreprise
Dans le cas du trajet entre l’en-
treprise et le lieu où le salarié 
prend habituellement son repas, 
la règle est strictement identique 
au trajet résidence - entreprise.
Notre Fédération BATI-MAT-TP 
CFTC rappelle que dans le cas 
d’une cantine ou d’un restau-
rant situés sur le lieu de travail 
échappe à la règle de l’accident 
de trajet puisque le salarié ne 
quitte pas la sphère d’autorité 
de l’employeur. Si un accident 
se produit, il sera considéré 
comme accident de travail.

Interruptions ou détours
Le salarié est protégé pendant 
son parcours dans la mesure où 
celui-ci n’est pas interrompu ou 
détourné pour un motif indépen-
dant de l’emploi ou qui n’est pas 
essentiel à la vie courante.

Sont considérés comme né-
cessités essentielles de la vie 
courante, l’achat de denrées 
alimentaires, de médicaments, 
de carburant, etc.
Notre Fédération BATI-MAT-TP 
CFTC souligne que les juges 
considèrent un trajet comme in-
terrompu qu’à partir du moment 
où le salarié quitte la chaussée 
et non pas son véhicule.

contrat de travail
L’incapacité résultant d’un ac-
cident de trajet provoque une 
suspension du contrat. Notre 
Fédération BATI-MAT-TP CFTC 
insiste sur le fait qu’un accident 
de trajet ne bénéficie pas des 
mêmes protections qu’un ac-
cident de travail. En effet, l’ac-
cident de trajet est soumis au 
même régime que celui d’une 
maladie non professionnelle. •



salariés de l’artisanat…
rompez votre isolement !



congé	de Nom :…………………………………… Prénom :………………………………

formation Adresse :……………………………………………………………………………

economique, ………………………………………………………………………………………

sociale	et	 Code postal : I   I   I   I   I   Ville :…………………………………………………

syndicale	 Tél domicile :…………………………… Tél portable :…………………………

informations	complémentaires

Nom de votre entreprise :………………………………… Tél entreprise :………………………

Adresse de l’entreprise : ………………………………………………………………………………

notre	fédération	bati-Mat-tp	cftc	vous	soutient,	
quelle	que	soit	la	taille	de	votre	entreprise.
Fédération BATI-MAT-TP CFTC
251 rue du faubourg St-Martin 75010 PARIS

Si vous êtes salarié d’une entreprise artisanale et que vous souhaitez 
défendre votre statut, nous avons la possibilité de vous former à l’action 
sociale et syndicale par le biais du cfess (budget 0,08/1000). C’est un 
dispositif actuellement en place au faf.sab. Nous prenons en charge pertes 
de salaires et frais de déplacements.

nOTRE FÉDÉRATIOn BATI-MAT-TP CFTC SOuTIEnT L’InITIATIvE Du CFESS

Pour recevoir une documentation complète, merci de retourner le bulletin suivant, 
complété par vos soins, à l’adresse ci-dessus.



&

& &SALAIRES
FRAIS PROFESSIOnnELS
 S.M.I.C (depuis le 1er janvier 2012)
 Horaire brut  : 9,22 € - Horaire net  : 7,23 € 
 Mensuel brut  : 1 398,37 € - Mensuel net  : 1.096,94 € 

 APPREnTIS
 Salaire minimum (% du SMIC)  : (Base 151,67 h)

 Age de Année d’exécution du contrat
 l’apprenti 1 2 3

- de 18 ans 25 % 37 % 53 %
 
18 à 20 ans 41 % 49 % 65 %
 
21 ans et + 53 % 61 % 78 %

Sauf dispositions conventionnelles plus avantageuses dans le BTP.

 AvAnTAGES En nATuRE
En l’absence de convention collective ou d’accord fixant des taux supé-
rieurs. les avantages en nature sont évalués forfaitairement en fonction 
du minimum garanti depuis le 1er janvier 2011  :

 Nourriture  : 1 repas = 4,45 €
 1 journée = 8,90 €

 MInIMuM GARAnTI (M.G.)
 3,44 € (depuis le 1er décembre 2011)

 PLAFOnD DE SÉCuRITÉ SOCIALE
 Mensuel  : 3 031 € - Trimestre  : 9 093 € - Année  : 36 372 €

 TITRES-RESTAuRAnT
La contribution patronale est exonérée de cotisations Sécurité Sociale 
si elle est comprise entre 50 et 60% de la valeur du titre et ne dépasse 
pas 5,90 €.

 FRAIS PROFESSIOnnELS
Les allocations forfaitaires pour couvrir les frais professionnels liés à la 
nourriture et au logement sont exclues de l’assiette des cotisations de 
Sécurité Sociale pour les salariés en situation de travail particulière. et 
sont présumées utilisées conformément à leur objet si elles ne dépassent 
pas les plafonds suivants.

 Remboursement des frais de repas (par repas)  : salariés en dépla-
cement prenant leur repas au restaurant :
en déplacement  : 17,40 € à l’entreprise  : 5,90 €  sur chantier  : 8,40 €

 Frais de logement  : salariés en déplacement ne pouvant regagner 
chaque jour leur résidence (par jour) :
- Paris / Petite couronne  : 62,20 € - Province  : 46,20 €

InDEMnITÉS
ARRÊT DE TRAvAIL
 MALADIE (Indemnités journalières)
Cas général : la moitié du salaire brut journalier (moyenne sur 90 jours), 
dans la limite de 41,38 €.
Pour 3 enfants à charge : 66,66% du salaire brut journalier dans la limite 
de 55,17 € après le 31ème jour.

 ACCIDEnT Du TRAvAIL
 Indemnités journalières  : 60 % du salaire journalier (182 € max. 
pour 2012), 80 % du salaire à partir du 29e jour (242,67 € max. pour 
2012). L’indemnité journalière ne peut être supérieure au salaire jour-
nalier net perçu par la victime.

 MATERnITÉ Ou PATERnITÉ
(Indemnité journalière maximale)
 Alsace-Moselle : 78,39 € 
 Autres : 80,04 € 

ChôMAGE
RÉInSERTIOn
 ChôMAGE ASSuRAnCE
 Montant le l’allocation d’aide au retour à l’emploi (- de 50 ans) :
L’allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE) est calculée à partir des 
anciens salaires. y compris les primes. Seuls les salaires soumis aux 
contributions de l’Assédic sont retenus. Les indemnités liées à la perte 
de l’emploi ne sont pas intégrées dans le salaire de référence.
Montant et durée de l’indemnisation - cas général :

 ALLOCATIOnS ET PRIME
 Allocation Temporaire d’Attente (ATA)  : 11,01 € par jour.
 Allocation de solidarité spécifique (ASS)  :  15,63 € par jour. Les 
ressources doivent être inférieures ou égales à 1 094,10 € pour un céli-
bataire et 1 719,30 € pour un couple.
 Prime de retour à l’emploi  :  1 000 € si le bénéficiaire de l’ASS a  
repris un emploi durant 4 mois à partir du 1er septembre 2005.

BARÈME DES
PRESTATIOnS FAMILIALES
 A.F. (Allocations Familiales)
 Nbre d’enfants Montant
 2 125,78 €
 3 286,94 €
 Par enfant en plus 161,17 €

 Majoration pour enfant à charge de plus de 11 ans
 Ages Montant
  11 à 16 ans 35,38 €
 + 16 ans 62,90 €

 A.F.S. (Allocation de soutien familial)
 Qualité Montant
  Taux plein 117,92 €
 Taux partiel 88,44 €

 A.R.S. (Allocation de rentrée scolaire 2009-2010)

 Enfant âgé de 6 à 10 ans : 284,97 €

 Enfant âgé de 11 à 14 ans : 300,66 €

 Enfant âgé de 15 à 18 ans : 311,11 €

 C.L.C.A. (Complément de libre choix d’activité)

 Prime de déménagement

 Montant maximum  : 948,10 €

Majoration par enfant au-delà du 4e  : 79,01 €

 A.E.S. (Allocation d’Education Spéciale pour enfants handicapés)
 Décision CDES Montants
 Allocation de base 126,41 €
 1ère catégorie 94,81 € 
 2ème catégorie 256,78 €  
 3ème catégorie 363,44 € 

 R.S.A. (Revenu de Solidarité Active)

 Nombre d’enfants Seul En couple

 Aucun 466,99 € 700,49 €
 1 700,49 € 840,59 €
 2 840,59 € 980,69 €
 Par enfant en plus 186,80 € 186,80 €

InFOS PR ATIQuES • ChIFFRES ET InDICES Au 1ER JAnvIER 2012

Revalorisation du salaire de référence 2008  : 2,5%

Montant journalier
Partie fixe (ARE) 11,34 €
Allocation minimale (ARE) 27,66 €
Seuil minimal ARE Formation 19,82 €

Calcul du montant de l’association 57,4% ou 40,4% + partie fixe dans la limite de 75% 
du salaire journalier de référence.

Filière Quel que soit l’âge 50 ans et +

A B C D

Durée 
d’affiliation

6 mois sur les 
22 derniers

12 mois 
sur les 20 
derniers

16 mois 
sur les 26 
derniers

27 mois 
sur les 36 
derniers

Durée d’in-
demnisation

213 jours
(7 mois)

365 jours
(12 mois)

700 jours
(23 mois)

1 095 jours
(36 mois)

* et 100 trimestres d’assurance vieillesse

Vous recevez 
l’allocation de 
base de la Paje

Vous ne recevez 
pas l’allocation 

de base de la Paje

Cessation totale 
d’activité

379,79 € 560,40 €

Activité = au plus à 50 % 245,51 € 426,12 €

Activité entre 50 % et 4/5 141,62 € 322,24 €


BuLLETIn D’ADhÉSIOn
à remplir et adresser à :

Fédération BATI-MAT-TP CFTC  01 44 85 73 46 •Fax : 01 44 85 73 47
251 rue du faubourg St-Martin 75 010 PARIS
E-mail : fede.batimattpcftc@noos.fr  • Site : www.batimattp-cftc.fr

Entreprise : .......................................................... Effectif :   + de 10   - de 10   Nbre : ..........

Adresse : .............................................................................................................................................. CP Ville : .............................................................

Votre profession : ................................................ Vous êtes :  Ouvrier/Employé    ETAM     CADRE (IAC)     Retraité

Vous êtes du :  Bâtiment  TP   Autres (préciser) : ...........................

Je déclare adhérer au syndicat affilié à la CFTC de ma profession ou branche.

Je	paie	par	prélèvement	:   Mensuel  

	 	 	  Trimestriel  

	 	 	  Annuel

code	banque	gestionnaire

n°	national	d’émetteur

n°	d’émetteur	interne

coMpte	À	débiter

CODE BANQUE CODE gUIChET N° DE COMPTE / CLé RIB

noM	prénom	&	adresse	du	débiteur

nom	et	adresse	de	l’établissement	
teneur	du	compte	à	débiter

noM	&	adresse	du	créancier

 M.  Mme NOM & Prénom : ........................................................................................................ Date de naissance : _ _ / _ _ / _ _ _ _  

Adresse personnelle : ....................................................................................................................... CP Ville : ..............................................................

Tél. dom. : _ _ / _ _  /_ _ / _ _ / _ _     Portable : _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / _ _    Email : ..................................................................

vOuS

Date : ................................................................ Signature :

Date : ................................................................

Signature :

J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements ordonnés 
par le créancier ci-contre. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à l’établis-
sement teneur du compte. Je réglerai le différend directement avec le créancier.

> joindre obligatoirement un 
relevé d’identité bancaire (RIB) ou 
postal (RIP).

vOTRE EnTREPRISE

AuTORISATIOn DE PRÉLÈvEMEnT

BATI-MAT-TP
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